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Québec, le 24 juin 2021 
 
 
 
 
Madame Ève-Marie Lacasse 
Coordonnatrice 
Ligue des droits et libertés 
469, Jean-Talon Ouest, bureau 105 
Montréal (Québec)  H3N 1R4 
 
 
Madame Lacasse,  
 
Tout comme vous, j’ai appris avec consternation le 28 septembre 2020 le décès de madame 
Joyce Echaquan au Centre hospitalier de Joliette dans des circonstances inacceptables. Toutes 
les personnes qui se présentent dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) du 
Québec ont le droit de recevoir des soins de qualité, sans discrimination, indépendamment de 
leurs origines.  
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) reconnaît que des changements 
importants sont requis afin d’offrir des soins culturellement pertinents et sécurisants aux 
Premières Nations et aux Inuits. Le rapport de la Commission d’enquête sur les relations entre 
les Autochtones et certains services publics au Québec : écoute, réconciliation et progrès met 
d’ailleurs en avant l’importance d’implanter l’approche de sécurisation culturelle dans le RSSS.  
 
À cet égard, le MSSS travaille depuis 2018 en étroite collaboration avec des partenaires 
autochtones et des représentants du RSSS à l’élaboration d’un guide sur la sécurisation 
culturelle à l’intention des établissements. 
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Afin de soutenir l’implantation de la sécurisation dans le RSSS, un montant de 15 M$ sur cinq 
ans a été annoncé le 6 novembre 2020 par le ministre responsable des Affaires autochtones, 
Ian Lafrenière, et par le ministre de la Santé et des Services sociaux, Christian Dubé. Les 
initiatives financées comprendront la conception et l’offre de formations, le déploiement 
d’agents de liaison et de navigateurs de services, le soutien aux bonnes pratiques et le 
renforcement de l’accompagnement dans le cadre du régime d’examen des plaintes.  
 
La planification, l’implantation et le suivi de ces initiatives se feront en concertation avec les 
partenaires Premières Nations et Inuit et les établissements.  
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 
 
Julie Gauthier 
Directrice des affaires autochtones 
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